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La présente modification 002 vise à répondre aux questions posées et modifier la demandes de 
soumissions.

Questions et réponses

Q. 4 Pourriez-vous me revenir sur la question des évaluations de sécurité du personnel à savoir si 
elles sont requises avant la date de clôture des soumissions ou bien avant le début du contrat? 

R. 4 Conformément à la modification ci-incluse, la Partie 6 – Exigences relatives à la sécurité est 
modifiée et les attestations de sécurité requises pour le personnel le seront avant l'attribution d'un 
contrat et non plus à la date de clôture des soumissions. 

Veuillez apporter les modifications ci-jointes : 

7) À la partie 6 – Exigences relatives à la sécurité, supprimer la section 1. et la remplacer par :

1. Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 

(a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel qu’indiqué 
à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

(b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de 
travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel qu’indiqué 
à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

(c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements de 
travail dont l'accès est réglementé; 

Toutes les autres sections de la demandes de proposition demeurent inchangées. 


